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Le conseil mandate la firme RDL Lamontagne-Proulx pour la vérification de l’exercice 

financier se terminant le 31 décembre 2016.  

Mme Mylène Houle est présentement en stage d’une durée d’un mois à la municipalité 

de Leclercville, car elle est très intéressée par le monde municipal. 

Monsieur René Desrochers, journalier, est nommé pour la surveillance des travaux de 

déneigement concernant la totalité du territoire de la municipalité de Leclercville. 

Chères citoyennes,  
Chers citoyens,  

 

Le dimanche 2 octobre dernier avait lieu l’inauguration de la Bouée au 

Parc de l’Île. Cet évènement a clôturé les fêtes du 150
e
 anniversaire de 

Leclercville pour léguer des mémoires aux générations futures. Cette 

journée s’est déroulée en plaçant des objets divers ou des mots dans 

une bouée scellée. Vous pouvez voir cette bouée rouge qui est 

installée sur le terrain du Parc de l’Île. 

Merci à tout ceux qui ont contribué à l’enrichissement de cet 

évènement, par leur bénévolat et leur implication.  

Le coffre nous dévoilera ses trésors en 2038! 

Marcel Richard, maire 



 

Urbanisme 

Par Marie-Pierre Deschênes, responsable de l’urbanisme 

 

Voirie 
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Ressourcerie  

Les abris d’hiver 

 

Un abri d’hiver pour automobiles et un abri d’hiver pour les accès piétonniers au bâtiment principal 
sont permis dans toutes les zones du 15 octobre d’une année au 15 avril de l’année suivante, aux 
conditions suivantes : 

 

 

A) l’abri d’hiver ne peut être érigé que sur le même terrain occupé par le bâtiment principal desservi, 
sur un espace de stationnement ou sur l’allée d’accès à cet espace ; 

 

B) l’abri d’hiver ne doit pas être installé, selon le cas, à une distance moindre que 1m du trottoir ou de 
la bordure de rue ou de la limite d’asphalte ou du fossé, à au moins 3m d’une borne fontaine et 
à au moins 1m de toute ligne de lot ; 

 

C) Les matériaux utilisés doivent être des panneaux de bois peints ou traités ou une structure de 
métal recouverte d’une toile imperméabilisée ou de tissu de polyéthylène tissé et laminé ou d’un 
matériau équivalent. 

 

 

La Ressourcerie de Lotbinière est une entreprise 

régionale d'économie sociale écoresponsable. Elle 

contribue à favoriser la réinsertion sociale et 

l'intégration au travail de personnes ayant des 

difficultés, au mieux-être des personnes en situation 

de pauvreté en vendant des produits à bas prix et à 

sensibiliser la population à la protection de 

l'environnement en favorisant la réduction, la 

réutilisation et le recyclage des produits textiles et 

domestiques (vêtements, jeux, livres, meubles, etc.) 

Il est possible de faire vos dons directement en 

magasin (170 boul. Laurier, Laurier-Station) ou 

d’utiliser la cloche (située au 8055, Rte Marie-Victorin, 

Leclercvillle) pour vos sacs de vêtements et petits 

objets non cassants. 

Un petit rappel concernant le CONTENEUR DE 

RÉSIDUS VERTS situé sur le terrain des loisirs.  

Il est à noter que le contenu de ce conteneur doit 

comporter seulement des RÉSIDUS DE COMPOSTAGE 

EN VRAC (branches, feuilles, gazons, etc..) 

LES SACS DE PLASTIQUE NE PEUVENT ÊTRE 

REÇUS DANS CE CONTENEUR. 

Vous devez disposer vos résidus verts À L’INTÉRIEUR 

du conteneur.  



Loisirs de Leclercville 
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Club FADOQ Messager de l’Amitié de Leclercville 
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MERCI À TOUS LES MEMBRES QUI ONT RENOUVELÉ LEUR CARTE POUR L’ANNÉE 2016-2017 
ET BIENVENUE À TOUS LES NOUVEAUX ADHÉRANTS! 

 

ACTIVITÉS À VENIR : 

 
Nouveau :  Tous les lundis à 18 h 30, nous jouerons au Baseball-Poche,  au Centre communautaire.  

 
Comme toujours, il y a des parties de cartes à tous les mardis à partir de 13 h. À tous les troisièmes 

mardis du mois, il y a du bingo. 

 
Soirée de danse avec l’orchestre de Roch Desharnais, au Centre communautaire, le 6 novembre à 

20 h. 

 
Réservez la journée du 11 décembre pour le dîner de Noël, s’en suivra une partie récréative dans 

l’après-midi. Nous vous reviendrons pour plus de détails à ce sujet. 

 
Vous êtes tous les bienvenus, membres et non membres à participer aux activités. 

 

                         Le CA du Club FADOQ Messager de l’amitié de Leclercville, 

                                      par Émilie B. Lemay, présidente, Tél: 819 292-2526 



Par Gilles Lamontagne, président  

Fabrique de Ste-Emmélie 
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Le 18 septembre dernier, M. Jean-Paul Lacroix a été officiellement nommé curé pour les paroisses de Ste-

Emmélie, St-Édouard, Ste-Croix et St-Louis (Lotbinière). Pour la plupart d’entre nous, Jean-Paul n’est pas 

un inconnu parce qu’il est  le curé des quatre paroisses de « l’ouest » :Ste-Françoise, Ste-Philomène 

(Fortierville), St-Jacques (Parisville) et St-Jean-Baptiste (Deschaillons). Il est à noter qu’il conserve la 

charge de ces quatre paroisses et qu’il doit donc dès maintenant s’occuper des huit paroisses qui seront 

éventuellement fusionnées. M. André Thivierge a démissionné, au début de l’été, suite à un accident lui 

amenant des problèmes de santé. Il s’occupera d’une communauté religieuse à Lévis. 

Le travail préparatoire à la fusion des huit paroisses continue. La nouvelle paroisse devrait être en vigueur 

le 1 janvier 2018, soit dans une quinzaine de mois. On prévoit qu’il y aura un comité local (comité de 

consultation et d’organisation) pour représenter les fidèles de Leclercville auprès de la Fabrique, pour 

s’occuper des biens et des immeubles, pour organiser et réaliser des activités de financement locales et 

fournir des services de base. 

La « perte » d’un prêtre aura d’importantes répercussions sur l’horaire des messes de toutes les paroisses. 

Dorénavant, il y aura une messe de fin de semaine qu’une fois par mois. De plus à partir du mois de 

novembre, à Leclercville, cette messe aura lieu le dimanche à 11 heures. À Leclercville, les prochaines 

messes de fin de semaine seront donc célébrées le 23 octobre à 9 h 30, le 27 novembre à 11 h et le 25 

décembre à 11 h. La veille de Noël, il y aura une messe à Parisville à 16 h, à Fortierville à 20 h, à Sainte-

Croix à 21 h et à Lotbinière à 22h. En semaine, les messes auront lieu aux deux semaines, le mercredi à 19 

heures. L’horaire complet sera affiché à l’arrière de l’Église et est disponible sur le site « St - Laurent  -

 Duchêne ». 

La criée des âmes (un encan de biens familiaux) aura lieu le 23 octobre, après la messe de 9 h 30. Il y aura 

tout ce que les gens voudront bien fournir : des légumes, des conserves, des friandises, du pain, des 

biscuits, des gâteaux, de l’artisanat, des volumes, etc. Tous les profits de cette vente iront pour la réfection 

du calvaire du cimetière, qui sera effectuée en 2017. Bienvenue à tous et merci à l’avance pour vos dons et 

votre participation! Un bingo au profit de la Paroisse de Ste-Emmélie aura lieu le jeudi 15 décembre, à 

18h45 à la salle des Lions de Laurier Station.  

 

 Patrimoine et Histoire Des Seigneuries De Lotbinière 

 

Il y a 2 circuits d'organisés pour la visite guidée des églises en Lotbinière. Ces visites auront lieu les 5 et 6 
novembre 2016.  

 

Samedi 5 novembre 2016 Dimanche 6 novembre 2016 

10h St-Antoine-de-Tilly 9h Ste-Agathe-de-Lotbinière 

11h St-Apollinaire 10h St-Flavien  

13h St-Agapit 11h Ste-Croix 

14h St-Gilles 13h Lotbinière 

15h St-Narcisse 14h Leclercville 

 15h St-Édouard-de-Lotbinière 
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MARCHÉ DES ARTISANS DE 

DESCHAILLONS-SUR-SAINT-LAURENT 
salle municipale 

960, 4e rue (derrière le Metro) 

 

Samedi 5 novembre 
et 

Dimanche 6 novembre 
10h à 16h 

 

33 artisans présents, dont 11 nouveaux 
 

Nombreux prix de présence 

 

Pour information : Francine Vanier (819-552-0398) 
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OUVERTURE DU 

 

Membres du conseil 

Marcel Richard .......................................................... Maire 

Benoit Lemay ............................................... Conseiller #1 

André Leduc ................................................ Conseiller #2 

Sylvie Lemay ................................................ Conseiller #3 

Bruno Desrochers ....................................... Conseiller #4 

Daniel Lemay ............................................... Conseiller #5 

Denis Auger ................................................. Conseiller #6 

 Renseignements généraux 
Directrice générale : Diane Laroche 

Directrice générale adjointe : Marie-Pierre Deschênes 

Travaux publics : 

Les entreprises Édouard Paquette  .......... 418-971-0055 

René Desrochers ...................................... 819-292-2331 

Permis et location de salles : 

Marie-Pierre Deschênes .......................... 819-292-2331 

Service incendie : René Bernard   ........... 819-292-3003 

Préposé à l’entretien : 

Yvan Leroux ............................................. 819-292-2331 

Location Chalet des loisirs : 

Sylvie Levasseur ....................................... 819-292-3251 

Curé : 

Jean-Paul Lacroix 

Lundi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
Mardi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
Jeudi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 


